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  du trente thermidor an neuvieme de la 

Republique francaise 
acte de naissance d  antoine joseph 
Lescouste  né ce jourd ‘hui a trois heures 
du matin du legitime mariage d’ antoine 
Lescouste , maneuvrier demeurant a Wizer.. 
et de marie françoise  Cogniaux  le sexe 
de l’ enfant a été reconnu être masculin 
le premier temoin a été antoine francois Cogniaux 
grand pere de l’ enfant  et le second a été catherine 
florentine denunc couturiere demeurante à 
Longuenesse  agée de cinquante ans et le premier 
temoin agé de soixante trois 
sur la requisition a nous faite par le citoyen 
antoine Lescouste pere de l’ enfant et ont les deux 
temoins declaré ne savoir signer a l’exception  
du second qui a declaré savoir signer 
constaté par moi  Louis joseph cleuet maire 
du dit lieu faisant les fonctions d officier 
public de l’état civil sousigné 
   LJ Cleuet 
  catherine florentine denunc 
 


